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Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur
les propositions exprimées par l'Union nationale des pharmacies de France (UNPF) pour dynamiser la profession et
notamment pour imposer le rôle du pharmacien dans la e-santé. Rappelant qu'aujourd'hui le web n'a pas de
frontières et que les données de santé sont souvent utilisées à l'insu des patients et des professionnels de santé,
l'UNPF demande que le pharmacien soit le seul à pouvoir transmettre les données de santé numérique, notamment
pour la vente des médicaments en ligne, les e-prescriptions et l'échange de données entre professionnels. Il la
remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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